
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE120

ASSEMBLÉE NATIONALE
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auto-entrepreneurs
Question écrite n° 120

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur l'abrogation du statut de l'auto-entrepreneur. Ce statut conduit à des distorsions de
concurrence et à des différences en termes de droits sociaux et de garanties professionnelles. Il lui demande
son avis sur son abrogation pure et simple.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient que, dans certains secteurs, notamment l'artisanat, la création du régime de
l'auto-entrepreneur a été perçue comme un élément générateur de concurrence déloyale. Il a donc souhaité
qu'une évaluation complète du dispositif soit réalisée. Une mission a été confiée conjointement à l'inspection
générale des finances et à l'inspection générale des affaires sociales, qui procédera notamment à l'audition des
représentants de l'ensemble des acteurs concernés. Les conclusions sont attendues dans les prochains mois.
Dans ce cadre, une attention particulière sera portée au secteur du bâtiment. Le Gouvernement s'appuiera sur
les résultats de cette évaluation pour procéder aux mesures d'ajustement et aux évolutions nécessaires du
statut en poursuivant, à son niveau, la concertation avec toutes les parties intéressées.
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